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ÉDITORIAL
Le 1er décembre, tous en gilet rouge !
Les derniers chiffres de la DARES, organisme public d’étude et de 
statistique qui dépend du ministère de l’emploi, édités à la mi-novembre 
confirment ce que les salariés remarquent tous : une stagnation des 
salaires dans le privé et une flambée des prix. En résumé une baisse du 
pouvoir d’achat.  Les dépenses contraintes : logement, énergie, transport, 
assurances, ne cessent d’augmenter. Le MEDEF et « son » gouvernement 
continuent sans relâche leur politique d’austérité salariale, pendant que 
le pays vit un chômage de masse. Les conséquences de la loi Macron ont 
augmenté les licenciements en donnant des ailes au patronat. (Maigres 
possibilités de recours auprès des prudhommes).

Le mouvement des gilets jaunes a fait résonner ces colères. Pour 
autant, c’est le peuple aujourd’hui qui réclame de pouvoir vivre 
dignement de son travail! 
Les congés payés ont été arrachés au patronat et aujourd’hui combien 
de salariés ou privés d’emploi peuvent se permettre de partir en 
vacances ? Quand beaucoup en sont arrivés à ne pas savoir comment 
se nourrir au quotidien.
La CGT n’a pas de complaisances envers les discours qui amalgament 
dénonciation des taxes, des cotisations sociales et des impôts, mais 
juge légitime la colère des citoyens. Nous sommes plus que jamais 
dans une lutte de classe et la CGT est à sa place du bon côté de la 
barricade.
Nous, militants de la CGT, salariés, privés d’emploi, jeunes et 
retraités portons chaque jour des revendications fortes, partout et 
auprès de tous !  
Oui il y a urgence à répondre aux urgences sociales avec une 
augmentation générale des salaires des pensions et des minimas 
sociaux et en portant le smic à 1800 euros ! Nous portons l’idée 
d’une fiscalité juste, qui cesse de gaver les actionnaires, qui fait 
payer le capital, les hyper salaires, pour le rendre au travailleurs 
et aux précaires. 
C’est le sens que prendra la journée de mobilisation du 1er 
décembre des privés d’emplois, que nous souhaitons élargir à 
l’ensemble des salariés, aux jeunes, aux retraités pour arracher 
des réponses immédiates au patronat et sa succursale de 
l’Elysée.
Le fascisme progresse dans le monde, en Europe et en France et 
tente de diviser, les citoyens qui cherchent des perspectives. 
Appuyons-nous sur notre organisation pour construire de 
l’unité. Remettons encore davantage les propositions de la 
CGT au cœur des mobilisations, pour un monde de progrès et 
de justice sociale !

Car notre outil syndical fait partie de la réponse aux défis 
auxquels le monde du travail doit faire face.  Face à cet 
acharnement convulsif d’une classe bourgeoise contre le 
reste du pays, cet acharnement qui prend des formes diverses 
: une politique de riches d’abord - quelques milliards d’euros 
pour ceux qui ont déjà tout. Un mépris permanent ensuite, 
incarné au sommet de l’État contre « ces gaulois réfractaires 
». La CGT peut et doit être un rempart. Pour y travailler nous 
aurons en avril 2019, une conférence des Unions Locales 
pour engager un profond débat sur la façon de rendre 
nos structures interprofessionnelles de proximité, encore 
plus efficace. Car ceux « qui n’ont rien » auront toujours 
une arme redoutable : une CGT fraternelle, solidaire et 
combative, pour gagner !
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C’est l’annonce brutale 
du projet de fermeture 
du magasin qui a 
décidé les salariés à 

engager un rapport de force avec la 
direction, par la grève illimitée. Un 
mouvement qui s’est accompagné 
de la réappropriation de l’outil de 
travail par l’occupation jour et nuit 
du magasin pour répondre à la 
volonté des actionnaires de les en 
déposséder.

Cette lutte qui a débuté le samedi 
10 novembre a obtenu une première 
victoire quatre jours après lorsque, 
déjouant ainsi les plans de la 
direction, la pression des salariés, 
soutenus par la CGT, a convaincu les 
représentants syndicaux au Comité 
Centrale d’Entreprise (organe 
national) à refuser de se saisir du 
dossier du magasin de Bobigny. 
Une première revendication des 
salariés était ainsi satisfaite : ouvrir 
des négociations au niveau local, 
au sein du Comité d’Etablissement, 
pour ne pas dessaisir les salariés 

des décisions qui les concernent 
directement.

Il aura tout de même fallu 7 jours 
d’occupation et un mouvement 
de grève complètement inédit 
dans l’entreprise pour qu’enfin la 
Direction se décide à ouvrir des 
discussions et des négociations avec 
les représentants de la CGT. 

Dans la nuit du vendredi 16 au 
samedi 17 novembre, un compromis 
a été trouvé après plus de 5 heures 
de pourparlers. 
 
Avec cette signature, la CGT 
arrache à la Direction : 

L’abandon des poursuites 
judiciaires et disciplinaires. 

Un mois de délai avant 
l’engagement de la procédure 
PSE. 

Un dispositif local anticipé 
de reclassement des salariés 
jusqu’au 20 décembre. 

Le renouvellement des CDD 
dans la limite des dispositions 
légales en vigueur. 

L’intégration des CDD dans le 
dispositif de repositionnement. 

Le paiement des 5 jours 
de grève (les 2 autres étant 
déjà impactés sur la paie de 
novembre). 

Cet accord « va permettre de travailler 
en local sur l’avenir de chacun des 
salariés en apportant des réponses 
précises à leurs interrogations 
avant les fêtes de fin d’année. 
Evidemment la CGT reste disponible 
pour accompagner les salarié-e-s 
et restera vigilante sur le respect 
des engagements de la Direction. » 
ont souhaité préciser les délégués 
syndicaux CGT de BUT.

Une défense de fer des salariés qui 
soutenus par la CGT ont marqué 
un BUT !

INFO LUTTES
Lutte des salariés du magasin BUT de Bobigny :

7 jours de grève pour voir leurs 
revendications marquer !
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INFO LUTTES

L’enseigne de commerce 
de gros Metro qui 
emploie plus de 280 
000 personnes à travers 
le monde, ne semble 

toujours pas prête à s’intéresser 
aux conséquences physiques, 
médicales et psychologiques du 
travail imposées à ses salarié-e-s. 
Malgré un chiffre d’affaire de plus 
de 12 milliards d’euros au premier 
trimestre 2017, et des campagnes de 
communication de la direction disant 
prendre en compte la situation de 
ses salarié-e-s handicapé-e-s, rien ne 
change dans les dépôts et les locaux 
commerciaux du groupe allemand. 

Le cas de F.A., 32 ans d’ancienneté 
dans l’entreprise de BOBIGNY en 
est un exemple flagrant. Après 
avoir subi un lourd accident du 
travail en 2004, F.A. s’est retrouvé 
dans l’impossibilité de reprendre 
son travail de réceptionnaire en 
logistique. Il s’en est suivi une longue 
bataille administrative, rythmée 
par d’incessantes tentatives de 
licenciement infructueuses. 14 ans 
après, aucun compromis à l’amiable 
n’a été trouvé et aucune proposition 
sérieuse de reclassement n’a 
été faite. En cause, le manque 
d’investissement du groupe dans ses 
infrastructures, qui préfère licencier 
pour inaptitude un salarié en lui 
imposant 15 ans de procédures aussi 
longues que difficiles plutôt que 
d’engager quelques milliers d’euros 
dans un ascenseur et un poste de 
travail adapté. 

Déjà, en 2011 un autre syndicaliste 
français du groupe lançait l’alerte 
sur la vétusté des locaux de 
l’entreprise : « De manière générale, 
les magasins du groupe souffrent de 
sous-investissement chronique. Les 
conditions de travail se détériorent. 
Certains magasins ne sont plus aux 
normes depuis longtemps. Les murs 
tiennent parfois à peine debout ». 
Depuis, on peut constater que rien 
n’a changé.

Le déni de l’entreprise à propos 
des conditions de travail dans 
les entrepôts du groupe, et des 
troubles physiques engendrés 
par ces dernières interroge et 
inquiète. Comment le 4ème groupe 
de distribution mondial (derrière 
Walmart, Carrefour et Home 
Dépôt) peut-il laisser pourrir ses 

infrastructures, au point de mettre 
en danger la sécurité de ses 
salariés ? 

Et comment expliquer l’acharnement 
dont fait preuve la direction de Metro 
à l’égard de F.A. ? Discrimination 
syndicale, ou discrimination portant 
sur le handicap de F.A ? On ne peut 
pas le comprendre sans revenir 
sur le parcours de ce dernier. En 
tant que délégué CGT, il a, à de 
multiples reprises, dénoncé les 
manquements aux consignes de 
sécurité élémentaires de la part de 
la direction.

La CGT est déterminée à ne 
pas laisser la direction de 
l’enseigne faire payer à F.A. son 
engagement aux côtés de la 
CGT ! 

Le groupe Metro 
traite-t-il mieux ses marchandises 
que ses salarié-e-s ?

Discrimination portant sur le handicap 
et discrimination syndicale :

LA DOUBLE PEINE.
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INFO LUTTES

C’est en février 2018 que 
fermaient les dernières 
boutiques EDF en 
France, véritable lieu 

d’écoute, de conseil et d’accueil 
physique des usagers.  Un service 
public de proximité d’autant plus 
important en Seine-Saint-Denis, 
territoire où la réalité des précarités 
n’est plus à démontrer. 
Cette situation avait poussé 
le CGT Energie 93 et l’UL 
CGT de La Courneuve, à 
réinvestir l’agence de La 
Courneuve en mai dernier 
afin d’y assurer une 
ouverture militante. 
Une action qui avait permis 
de répondre aux doléances 
de près de 300 usagers, 
preuve manifeste de l’utilité 
de ce service.

Depuis cette initiative, rien 
n’a bougé au niveau d’EDF 
pour prendre en compte 
se manque criant de lien 
physique avec les usagers. 
Ces derniers continuent à affluer 
quotidiennement devant les portes 
clauses de l’agence de La Courneuve, 
et repartir bredouille avec leur 
question non réglée. 
Un véritable abandon des usagers 

qui a déterminé le syndicat à 
lancer de nouveau une opération 
« réouverture » de l’agence, le 14 
novembre, date du début de la 
période hivernale.

L’objectif de ce nouveau levé de 
rideau : renseigner les usagers, 
informer et échanger sur le 

contournement de la loi Brottes par 
certains fournisseurs, loi qui impose 
la suspension des coupures pendant 
la période hivernale, mais aussi sur 
les compteurs communicants Linky 
et Gaspar et l’avenir du service 
public de l’énergie. 

Sans accueil physique les difficultés 
des plus précaires s’aggravent, car 
ceux qui n’ont pas accès aux nouvelles 
technologies ou qui peine à exposer 
leurs problèmes au téléphone sont 
totalement exclus des services en 
ligne d’EDF ! Pour ne prendre qu’un 
exemple très parlant, lors de cette 
action cinq usagers qui avaient subi 

un changement forcé de 
fournisseur de la part 
des concurrents EDF (ENI 
GAZ et ENGIE les premiers 
dans ce domaine) ont pu 
revenir au tarif réglementé 
grâce à l’intervention des 
militants CGT.

L’agence c’est aussi 
transformée en un 
véritable lieu de vie 
sociale et d’éducation 
populaire, puisque des 
projections de films, des 
rencontres débats et 
des échanges avec des 
militants syndicaux et 

politiques y ont été organisés. Cette 
occupation qui ne devait durer que 
3 jours s’est prolongée durant plus 
d’une semaine. 

Une action victime malgré elle 
de son succès.

La CGT énergie 93 agit pour le maintien 
du service public de proximité du gaz et de l’électricité.
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POLITIQUE REVENDICATIVE

Chères et chers camarades,

Nous sommes à présent à quelques jours des élections professionnelles sur les trois versants de la fonction publique. 
J’ai pu constater, lors de mes nombreux déplacements sur le terrain, au travers des tournées de services et les 
rencontres avec les agents, les diffusions de nos propositions à quel point l’engagement de chacune et chacun 
d’entre vous est important…

Évidemment, l’enjeu de ce scrutin est essentiel pour toute la CGT. C’est pourquoi vous avez le soutien effectif de 
toutes les organisations de la CGT notamment dans les territoires. En effet, il s’agit comme nous l’avons rappelé à 
maintes reprises, de la représentativité nationale de notre organisation syndicale comme première confédération 
dans notre pays. Ceux qui rêvent de notre recul comme argument pour valider leur choix politique ne nous ménagent 
pas et affûtent leurs arguments.

Car au-delà de la seule représentativité certes importante, le vote CGT est bien un vote « action », un vote de 
contestation des choix gouvernementaux et porteur de propositions alternatives. Il s’agit d’exprimer pour 
les fonctionnaires de notre pays une conception des services publics toujours plus au service des citoyens et 
déconnectée des pressions du monde de la finance. Il s’agit d’exprimer une reconnaissance dans son travail, que ce 
soit au travers de son travail, de sa qualification, de son salaire que de son statut.

Un statut qui n’est pas un privilège mais le gage et le sens d’une mission au service de la population, de toute 
la population sur l’ensemble du territoire. En ce sens, la reconquête de nos services publics est un enjeu majeur. 
Cela passe par la réinternalisation des activités de services. Cela suppose des milliers de créations d’emplois, la 
titularisation de nombreux précaires et contractuels.

Si plus de 80 % des habitants de notre pays sont attachés à leurs services publics, ce n’est pas anodin. Alors ensemble 
par le vote CGT, faisons en sorte que ces attentes et cet attachement soient consolidés autour de ce magnifique 
slogan : « fier-e-s d’être fonctionnaires »
.
Pas une voix ne doit manquer pour la CGT, le soir du 6 décembre.

Bien fraternellement,

Philippe MARTINEZ
Secrétaire général de la CGT

Elections professionnelles 
Fonction publique 
du 6 décembre 2018   

Lettre de Philippe MARTINEZ adressée aux syndiqué.e.s

Rassemblement départemental du 8 novembre à Bobigny
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Prix des carburants

PRIX DES CARBURANTS, DE QUOI PARLE-T-ON ?

Le prix des carburants est une source majeure de tensions pour 
les salariés français. Sous le double choc de la hausse du baril de 
pétrole sur les marchés mondiaux et de l’alourdissement de la fis-
calité écologique, le gazole a bondi de 23 % sur un an et l’essence 
de 15 %, tandis que le pouvoir d’achat a baissé en moyenne de 0,6 % 
sur le premier semestre 2018 (source Insee).

Comment se décompose ce prix ?
Sur un plein à la pompe (essence ou gazole) de 50 euros, chaque 
automobiliste acquitte 30 euros à l’État et 20 euros au pompiste. 
Sur ces 20 euros, environ 15 euros alimentent la spéculation sur 
le prix du pétrole et se retrouvent finalement dans la poche des 
actionnaires. Le reste – soit environ 5 euros seulement – va véri-
tablement à l’industrie du raffinage et à la distribution (pipelines, 
camions-citernes, dépôts et stations-service).

LES MAJORS DU PÉTROLE ONT RÉALISÉ DES BÉNÉFICES COLOSSAUX

Si les taxes représentent 57 % du prix du Gazole, il ne faut pas perdre 
de vue que la marge brute de distribution et le prix du pétrole lié à 
la spéculation boursière pèsent pour 43 % dans ce total.

De 2014 à 2017, malgré des cours du pétrole bas, les majors du 
pétrole ont réalisé des bénéfices colossaux (source Boursorama) :
• Total – 20 milliards d’euros ;
• Exxon Mobil – 65,4 milliards d’euros ;
• Chevron – 27,3 milliards d’euros ;
• Royal Dutch Shell – 29,3 milliards d’euros.

DES SOLUTIONS EXISTENT

Les considérations écologiques ont bon dos. La France n’est même 
plus dans les clous de l’accord de Paris ! Il s’agit ni plus ni moins 
pour le gouvernement de vouloir récupérer par les taxes 37,7 mil-
liards des poches des travailleurs pour les mettre dans le porte-
feuille des actionnaires.

Pour la CGT, il faut notamment :
• augmenter les salaires, pensions, retraites, avec un seuil de 

départ à 1 800 euros bruts et une progression en fonction des 
qualifications ;

• doter les jeunes d’une allocation insertion (80 % du Smic) au sortir 
de la formation initiale lors de la recherche d’un premier emploi ;

• doter les étudiants d’une prestation autonomie pour leur per-
mettre de mener leurs études dans de bonnes conditions de 
réussite ;

• créer un revenu de remplacement décent pour les privés d’emploi ;
• pour les personnes en situation de précarité énergétique, pré-

voir des dispositifs tels que la suppression de certaines taxes 
ou des tarifs sociaux.

Fiche argumentaire n° 1

Répartition du prix des carburants

DOSSIER

Le reflet des Gilets jaunes : la question 
des salaires et du pouvoir d’achat !
Le mouvement des Gilets Jaunes, qui s’est construit sur les réseaux sociaux contre la hausse des taxes sur les prix des carburants automobiles, aura réussi pour parti sa mobilisation du 17 novembre. De très nombreux 

axes routiers et autoroutiers ont été fortement perturbés et on a dénombré plus de 300.000 personnes mobilisées lors de cette journée de « colère ». Des mobilisations principalement concentrées dans les 
régions, qui ont eu peu d’impact en Ile-de-France, et qui soulèvent de nombreuses questions. Les Gilets Jaunes s’est révélé être un mouvement aux motivations multiples, sujet à de très nombreuses tentatives 
de récupération et d’instrumentalisation. Un mouvement assez complexe, difficile à appréhender même si de nombreux éléments ont amené la CGT à ne pas se solidariser aux blocages du 17 novembre, car une 

colère légitime peut porter des solutions contraires au monde du travail. En effet, un mouvement soutenu par l’ensemble des responsables politiques de droite dure, d’extrême droite et de grands patrons, peut légitimement 
susciter des craintes quant à ses soubassements. Pour autant les salariés, les retraités, les privés d’emploi aux revenus les plus faibles sont bien les premières victimes aujourd’hui des stratégies géopolitiques des pays riches, des 
spéculations sur les produits pétroliers. Et, la CGT souhaite que le pouvoir apporte des réponses précises – avec des financements adéquats – aux questions énergétiques et de transport mettant à contribution les entreprises, 
en créant un pôle public de l’énergie, notamment pour piloter les ressources et les matières premières en vue de répondre aux besoins humains et au respect de l’environnement. Dans le même temps, la CGT rappelle qu’il y’a 
un besoin urgent de gagner l’augmentation des salaires, pensions, des minimas sociaux, en se mobilisant massivement dans les entreprises et établissements et relever le smic à 1800 euros.

Pour ne pas confondre les fachos et les fâchés, tout en posant des repères clairs la CGT n’a donc pas appelé à cette journée tout en portant un certain nombre de propositions sur la question du pouvoir d’achat et 
celle des salaires, qui sont bien les questions centrales de ce mouvement de colère.

Prix des carburants
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un besoin urgent de gagner l’augmentation des salaires, pensions, des minimas sociaux, en se mobilisant massivement dans les entreprises et établissements et relever le smic à 1800 euros.

Pour ne pas confondre les fachos et les fâchés, tout en posant des repères clairs la CGT n’a donc pas appelé à cette journée tout en portant un certain nombre de propositions sur la question du pouvoir d’achat et 
celle des salaires, qui sont bien les questions centrales de ce mouvement de colère.

Salaires, pouvoir 
d’achat : pas tous logés 
à la même enseigne !

DEUX POIDS, DEUX MESURES

Pour les salariés et l’immense majorité des Français
L’augmentation de la CSG, la baisse des APL, l’augmentation des 
prix de l’énergie, la stagnation des salaires, la désindexation des 
retraites, le retour de l’inflation sont autant d’éléments qui prouvent 
que la situation, loin de s’améliorer, se détériore, contrairement aux 
affirmations du gouvernement sur l’augmentation du pouvoir d’achat.

Ainsi, les salariés ne s’y trompent pas :
• dans le baromètre Odoxa-RTL-FG2A du 27 septembre 2018, 

86 % des Français pensent que leur pouvoir d’achat s’est dégradé 
depuis ces douze derniers mois ;

• dans un sondage Elabe pour BFMTV en date du 31 octobre 2018, 
il a baissé pour 74 % des Français.

Pour les dirigeants des grandes entreprises
L’étude annuelle publiée le 24 octobre 2018 par le cabinet Proxinvest 
indique que la rémunération moyenne des patrons du CAC 40 atteint 
5 millions d’euros par an, soit plus de 280 années de Smic. Cette 
augmentation (+ 14 %) est la plus forte des dix dernières années.

L’étude pointe « une absence de justification de l’ampleur des hausses 
de 14 % en 2017 et de 22 % sur la période 2013-2017 pour le CAC 40, 
tant vis-à-vis de la surperformance actionnariale créée pour les action-
naires que vis-à-vis de l’évolution de la rémunération moyenne de leurs 
propres salariés ». Tout est dit.

Les patrons du CAC 40 ne sont pas les seuls à profiter de ces lar-
gesses. Proxinvest indique également que, dans les entreprises du 
SBF 120 (qui regroupe les 120 plus grandes entreprises de la cote 
parisienne), la rémunération moyenne annuelle s’établit à 3,8 mil-
lions d’euros pour 2017, soit 214 années de Smic avec une hausse 
de salaire de 10 %.

DES SOLUTIONS EXISTENT

Une fois de plus, la démonstration est faite que les moyens existent 
pour satisfaire les revendications des salariés.

Pour la CGT, il faut notamment :
• s’attaquer au coût du capital et obtenir une autre répartition 

des richesses ;
• le recensement, l’évaluation et le contrôle des aides aux entre-

prises avant la suppression de celles qui n’auront manifesté 
aucune utilité sociale ;

• un Smic à 1 800 euros ;
• la mise en place de mécanismes d’indexation pour prendre 

réellement en compte les dépenses effectives et le coût réel 
de la vie ;

• établir un indice des prix plus en phase avec la réalité du coût 
de la vie pour une majorité de la population ;

• une répercussion immédiate des variations des prix consta-
tées sur les salaires et pensions…

Fiche argumentaire n° 2

Salaires, pouvoir d’achat :
pas tous logés à la même enseigne !
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Le salaire net c’est pour tout le mois,
le salaire brut c’est pour toute la vie.

HALTE AU HOLD UP SUR MES COTIS’

Mais si les cotisations sociales sont supprimées, comment vais-je � nancer tout ce 
que permet le salaire socialisé ?

Avec quelle épargne ?

Quel banquier va me prêter des dizaines de milliers d’euros si j’ai besoin d’un pon-
tage coronarien ou si un de mes enfants perd son emploi ?

Pas un centime de mon salaire socialisé dans les poches des actionnaires

Mon APL
Le remboursement de mes médicaments
Mes consultations chez le médecin

Mes indemnités journalières maladie ou accident
Mes opérations

Mes hospitalisations
Mon congé maternité

Mes allocations familiales
La retraite de mes parents

La pension de réversion de ma grand-mère
Le paiement de mes salaires quand mon patron a liquidé sa boite

Le chômage de mon frère et/ou de ma � lle

C’est pour ça que l’on appelle les cotisations salariales et patronales le salaire socialisé.

Ce salaire socialisé (de tout le monde) me permet (à moi) d’avoir un revenu de remplacement ou une prise 
en charge de mes soins, quand j’en ai besoin. Mes parents et mes enfants sont aussi couverts par cette 
protection sociale. Ceci, grâce au fait que tou.te.s les salarié.e.s cotisent tous les mois, pour que l’ensemble 
de la société puisse faire face à tous les risques de la vie. C’est le principe fondateur de la Sécurité sociale : 
tou.te.s les salarié.e.s cotisent selon leurs moyens. Tou.te.s les salarié.e.s et leurs ayant droit reçoivent selon 
leurs besoins.

Donc, quand Macron supprime les cotisations salariales et annonce qu’il va baisser les cotisations patronales 
au 1er janvier 2019, ce n’est pas pour augmenter mon pouvoir d’achat mais pour que mon patron ne me 
paye plus la part socialisée de mon salaire. En clair, Macron baisse mon salaire en pensant que je suis 
tellement idiot que je ne vais pas m’en apercevoir.

A la plus grande satisfaction de mon patron, qui me payant moins, fera un plus gros béné� ce et pourra donc 
verser plus de dividendes.

Mon APL

Mes cotisations sociales � nancent :
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La journée mondiale du 25 novembre 2018 pour l’élimination des violences contre les femmes a pris cette année un 
relief particulier. Depuis l’affaire dite «  Weinstein » ( du nom de cette personnalité influente de l’industrie du cinéma 
américain accusée de multiples harcèlements et agressions sexuelles) et ses retombées, la parole c’est davantage 
libérée sur ce problème qu’il convient de qualifier de société.  Nous constatons dorénavant un élan des femmes 
pour prendre la parole et ainsi rendre visible des réalités qu’elles vivent dans la société et au travail. Pour la CGT ces 
témoignages ne peuvent rester sans suite. 

La CGT a appelé à la mobilisation et à la prise d’initiatives le 25 novembre tout en étant partie prenante dans 
le mouvement #NousToutes. Pour gagner et renforcer des droits collectifs, mettre fin à l’intolérance sociale et 
à l’impunité qui entourent les violences contre les femmes, la CGT avance des propositions :

Violences sexistes 
et sexuelles ça suffit !

Depuis l’affaire Weinstein, des mil-
liers de femmes ont pris la parole 
à travers #Metoo pour témoigner 

des violences qu’elles subissent au 
travail. Pourtant, gouvernement et 

patronat refusent de faire de chaque 
entreprise ou administration des 

lieux de transformation sociale avec 
une réelle prise en compte de ce 

thème pour changer la réalité des 
violences, qui reste un phénomène 
social grave et massif. La CGT fait 
des propositions pour produire du 
changement et agir, à commencer 
par l’obtention d’une obligation de 

négocier sur cette question.

1. REFUSONS 
LE SEXISME QUOTIDIEN

Volontaires ou plus souvent issus 
de stéréotypes et préjugés véhicu-
lés par les hommes comme par les 
femmes, les propos sexistes ont pour 
conséquence d’entretenir la différen-
ciation et la hiérarchie des sexes. Ils 
conduisent à nier le professionna-
lisme des femmes en les considérant 
d’abord comme des femmes avant de 
les traiter comme des collègues.

Quelques exemples :
• les commentaires sur le physique 

ou la tenue des femmes, qui n’ont 
rien à faire dans un cadre profes-
sionnel ;

• les « blagues » graveleuses qui ins-
taurent un climat pesant et malsain ;

• les femmes en responsabilité à qui 
on fait des reproches que l’on ne 
ferait pas à des hommes (« autori-
taires », « hystériques », « promo-
tion canapé »…).

LA CGT PROPOSE
• exiger que le règlement intérieur 

de l’entreprise ou de l’adminis-
tration définisse le sexisme et 
bannisse les comportements et 
propos sexistes, comme ceux 
racistes et homophobes ;

• mettre en place une formation 
des managers et personnels 
encadrants ;

• évaluer le sexisme avec un 
questionnaire annuel auprès 
des salariées.

2. GARANTIR 
UN ENVIRONNEMENT 
DE TRAVAIL NON SEXISTE

Les images dégradantes, calen-
driers, fonds d’écran… qui font de 
la femme un objet sexuel n’ont rien 
à faire dans un cadre profession-
nel ! De même, notamment dans les 
métiers qui comptent peu de femmes 
ou d’hommes, il est important de 
garantir à chacune et chacun des 

violences sexistes 

et sexuelles SUFFIT
ÇA !
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vestiaires et sanitaires qui assurent 
l’intimité.

LA CGT PROPOSE
Les négociations sur l’égalité 
femmes/hommes doivent permettre 
d’imposer un environnement de tra-
vail non sexiste.

3. LUTTER 
CONTRE LES VIOLENCES

Chaque année, des milliers de femmes 
sont victimes de harcèlement sexuel, 
d’agressions sexuelles (une main aux 
fesses par exemple), ou encore de 
viol sur leur lieu de travail. L’employeur 
a l’obligation de garantir la santé et la 
sécurité des salarié·e·s, il est donc de 
sa responsabilité d’empêcher que des 
salarié·e·s en soient victimes sur leur 

lieu de travail. Les victimes ou témoins 
ne peuvent subir de représailles, les 
agresseurs doivent être sanctionnés.

LA CGT PROPOSE
• mise en place d’un lieu d’accueil 

et d’une procédure de signale-
ment garantissant la confidentia-
lité et la rapidité de réponse ;

• pour les femmes victimes de 
violence de la part de personnes 
extérieures (clients, usagers, 
patients…), prise en charge des 
frais de justice par l’employeur 
qui doit se porter partie interve-
nante, changement immédiat 
de poste pour ne plus être en 
contact avec l’agresseur ;

• sanction des agresseurs ;
• mise en place d’une éducation 

non sexiste et de campagnes 
contre les stéréotypes.

AU TRAVAIL

 Ü 8 viols ou tentatives de viol ont 
lieu, chaque jour, sur les lieux de 
travail ;

 Ü 20 % des femmes ont été vic-
times de harcèlement sexuel au 
cours de leur vie professionnelle ;

 Ü 80 % des femmes salariées 
considèrent que dans le travail, 
les femmes sont régulièrement 

confrontées à des attitudes ou 
comportements sexistes.

DANS LA VIE

 Ü 1 femme meurt tous les 2 à 
3 jours sous les coups de son 
conjoint ou ex-conjoint ;

 Ü toutes les 7 minutes, 1 femme est 
violée en France.

Pour une norme internationale 
contre les violences
Avec la Confédération syndicale internationale, la CGT demande la mise en 
place d’une norme de l’Organisation internationale du travail (OIT) pour protéger 
toutes les femmes du monde contre les violences sexistes et sexuelles.

LE
S 

C
H

IF
FR

ES

vestiaires et sanitaires qui assurent 
l’intimité.

LA CGT PROPOSE
Les négociations sur l’égalité 
femmes/hommes doivent permettre 
d’imposer un environnement de tra-
vail non sexiste.

3. LUTTER 
CONTRE LES VIOLENCES

Chaque année, des milliers de femmes 
sont victimes de harcèlement sexuel, 
d’agressions sexuelles (une main aux 
fesses par exemple), ou encore de 
viol sur leur lieu de travail. L’employeur 
a l’obligation de garantir la santé et la 
sécurité des salarié·e·s, il est donc de 
sa responsabilité d’empêcher que des 
salarié·e·s en soient victimes sur leur 

lieu de travail. Les victimes ou témoins 
ne peuvent subir de représailles, les 
agresseurs doivent être sanctionnés.

LA CGT PROPOSE
• mise en place d’un lieu d’accueil 

et d’une procédure de signale-
ment garantissant la confidentia-
lité et la rapidité de réponse ;

• pour les femmes victimes de 
violence de la part de personnes 
extérieures (clients, usagers, 
patients…), prise en charge des 
frais de justice par l’employeur 
qui doit se porter partie interve-
nante, changement immédiat 
de poste pour ne plus être en 
contact avec l’agresseur ;

• sanction des agresseurs ;
• mise en place d’une éducation 

non sexiste et de campagnes 
contre les stéréotypes.

AU TRAVAIL

 Ü 8 viols ou tentatives de viol ont 
lieu, chaque jour, sur les lieux de 
travail ;

 Ü 20 % des femmes ont été vic-
times de harcèlement sexuel au 
cours de leur vie professionnelle ;

 Ü 80 % des femmes salariées 
considèrent que dans le travail, 
les femmes sont régulièrement 

confrontées à des attitudes ou 
comportements sexistes.

DANS LA VIE

 Ü 1 femme meurt tous les 2 à 
3 jours sous les coups de son 
conjoint ou ex-conjoint ;

 Ü toutes les 7 minutes, 1 femme est 
violée en France.

Pour une norme internationale 
contre les violences
Avec la Confédération syndicale internationale, la CGT demande la mise en 
place d’une norme de l’Organisation internationale du travail (OIT) pour protéger 
toutes les femmes du monde contre les violences sexistes et sexuelles.

LE
S 

C
H

IF
FR

ES

4. PROTÉGER LES VICTIMES

Commises sur le lieu de travail ou 
dans le cadre privé, les violences 
contre les femmes ont de graves 
conséquences physiques et psy-
chiques et peuvent entraîner de 
l’absentéisme, des difficultés de 
concentration, des sautes d’hu-
meur… Souvent, pour les femmes 
victimes, c’est la double peine : après 
les violences, la perte du boulot. Il est 
donc indispensable de les protéger 
pour garantir leur droit au travail.

Non à la loi du silence !

Si vous êtes victimes ou témoins de violence sexiste

ne restez pas seule, parlez-en :

• au·à la délégué·e du personnel, à un·e élu·e CHSCT ou à un·e militant·e 

CGT qui pourront vous aider ou vous accompagner ;

• appelez le 3919 (appel gratuit et anonyme) ;

• à des associations spécialisées – voir la liste sur

stop-violences-femmes.gouv.fr

Bulletin de contact et de syndicalisation

Nom : _______________________Prénom :  ______________________________________

Adresse :  __________________________________________________________________

Code postal :  ___________________  Ville :  ______________________________________

Téléphone :  _________________  Courriel :  ______________________________________

Entreprise (nom et adresse) :  __________________________________________________

À renvoyer à La CGT, espace Vie syndicale, case 5-1, 263 rue de Paris - 93516 Montreuil Cedex,  
courriel : orga@cgt.fr.. Vous pouvez aussi adhérer en ligne sur www.cgt.fr

LA CGT PROPOSE
• protéger et accompagner les 

salariées victimes de violences 
conjugales ou de violences au 
travail : garantir le maintien dans 
l’emploi et la mise hors danger 
(mutation, changement de poste, 
réduction ou réorganisation du 
travail, possibilité de démission-
ner sans préavis ou de sus-
pendre leur contrat de travail en 
bénéficiant des allocations-chô-
mage). Éviction du conjoint ou 
ex-conjoint violent s’il travaille sur 
le même lieu que la victime ;

• faciliter l’accès au logement et à 
l’emploi pour les femmes victimes 
de violences ;

• renforcer les lieux d’accueil dans 
les commissariats et la formation 
des personnels, renforcer les 
moyens des associations.
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La Formation SyndicaleVIE SYNDICALE
COLLECTIF FORMATION SYNDICALE UD CGT 93

PLAN DE FORMATION 2019
Formation pour « Etre acteur toute sa vie »
  Niveau 2 : du 11 au 15 mars et du 15 au 19 avril 2019
  Niveau 2 (Roissy) : du 13 au 17 mai et du 3 au 7 juin 2019
  Niveau 2 : du 21 au 25 octobre et du 18 au 22 novembre 2019
  Lutter contre les idées d’extrême-droite : du 10 au 11 avril 2019 
  Renforcement et plan de syndicalisation : date à déterminer

Formation d’ « Accompagnement à la responsabilité »
  Secrétaire général de syndicat ou d’UL : du 12 au 14 février 2019
  Négociation d’un protocole électoral : le 21 février 2019
  Négociation d’un protocole électoral : le 20 juin 2019
  Négociation d’un protocole électoral : le 10 octobre 2019
  Les « Risques psychosociaux » : du 20 au 21 mars 2019
  Formation des formateurs : du 17 au 21 juin 2019
  Communication : du 3 au 7 juin 2019
  Technique de la lecture rapide et expression orale : du 18 au 20 septembre 2019
  Rédaction d’un tract : du 18 au 19 février 2019
  Politique et gestion financière des syndicats : du 31 septembre au 1er octobre 2019

Formation d’ « Accompagnement à un mandat »
  CSE- Santé au travail (Saint-Denis) : du 18 au 22 février 2019
  CSE- Santé au travail (Roissy) : du 20 au 24 mai 2019
  CSE- Santé au travail (Saint-Denis) : du 14 au 18 octobre 2019
  CSE- Santé au travail  (Roissy) : du 25 au 29 novembre 2019
  CHSCT – SP : du 11 au 15 février 2019 
  ECO/CSE (Saint-Denis) : du 28 janvier au 1er février 2019
  ECO/CSE (Roissy) : du 15 au 19 avril 2019
  ECO/CSE (Saint-Denis) : du 23 au 27 septembre 2019
  ECO/CSE (Roissy) : du 4 au 8 novembre 2019
  DP : du 21 au 23 mars 2019
  DP : du 14 au 15 novembre 2019
  DS : du 4 au 5 février 2019 
  DS : du 28 au 29 octobre 2019
 CSE : le 7 février 2019
 CSE : le 23 mai 2019
 Défenseur Syndical : du 6 au 8 février 2019
 Conseiller du salarié : 30 janvier au 1er février 2019
 Conseiller du salarié : du 27 au 29 mars 2019
 CPH = session 3 – module 2 : 1er semestre 2019
 CPH : le BCO = 1er semestre 2019
 CPH : session 4 = 2nd semestre 2019

Divers
 L’outil informatique pour la pratique syndicale :
  Stages d’initiation -  connaissance de l’informatique et découverte de logiciels : du 13 au17 mai 2019
  Modules d’approfondissement – powerpoint, publisher, publipostage, internet, blog : du 20 au 24 mai 2019
  Stages d’initiation : connaissance de l’informatique et découverte de logiciels : du 9 au 13 décembre 2019
  Modules d’approfondissement – powerpoint, publisher, publipostage, internet, blog : du 16 au 20 décembre 2019

Journées d’études
  La formation professionnelle : des droits conquis et à défendre : jeudi 13 juin 2019
  La retraite c’est notre affaire : Enjeux et bataille revendicative : date à déterminer 

Stages en préparation :
  Les jeunes et le syndicalisme
  Travailleurs migrants
  Animation des luttes et sécurité
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INDECOSA NE VOUS LAISSEZ PLUS CROQUER

D’abord mieux connaître ses droits!
Un souci de droit ? de consommation ? faites en nous part

Mail : indecosa@cgt93.fr    Tél. : 01 48 96 36 37

 POUR BIEN SE DÉFENDRE   

PERMANENCES
Bobigny : UD CGT -  1, place de la Libération - mercredi matin sur RDV  - Tel: 01 48 96 36 36
Drancy : UL CGT - 22 rue de la République - tous les mardis à partir de 14h30 - 06 82 61 23 71  
Bondy : MAIRIE : 2ème et 4ème Lundi après midi sur RDV  Tel: 01 48 50 53 00  - MJSP : 1, avenue J. 
Lebas les 1er et 3ème lundis après midi du mois Tel: 01 71 86 64 30 - UL CGT : 17 rue Jules Guesde 
- sur RDV  Tel: 07 70 93 39 91
Montreuil : UL CGT - 24, rue de Paris - Le 1er mardi matin du mois - Tel : 01 48 58 21 00
Stains : UL CGT - 2/8, rue Pierre De Geyter - 1er mercredi du mois Tel: 01 48 26 65 70
La Courneuve : UL CGT - 26 avenue G. Peri - les 1ers et 3èmes jeudis du mois - Tel: 01 49 92 62 95
Saint-Denis : UL CGT - 9/11 rue Genin - 1er jeudi du mois - 01 55 84 41 13
Saint-Ouen : UL CGT - 30, rue Ambroise Croizat - sur RDV - 01 43 11 53 32

Le saumon : 
entre régal et rejet…

Le saumon a envahi nos assiettes. 
Nous le consommons lors des 
fêtes et, au-delà, lors de maintes 
occasions…

Issu de la mer, il donne l’impression 
d’être un produit naturel, 
respectueux de l’environnement.

Produit naturel.

A l’origine il était pêché de façon 
artisanale. Aujourd’hui, consommé 
dix fois plus qu’il y a à peine 40 
ans, sa production est devenue 
industrielle, voire très industrielle.
Les inconvénients résultant de 
ce type de production à l’aide 
d’aliments complexes et d’une 
forte densité de population 
ont suivis : les saumons 
contiennent maintenant de 
nombreuses molécules toxiques 
pour l’organisme. Les seuils 
acceptables, sous l’influence 
des puissants producteurs et de 
politiques influents, ont été revus à 
la hausse par l’Union Européenne : 
Ils ont été et multipliés par deux. 
Qu’importe les consommateurs 

pourvu que les profits affluent !

Ces molécules toxiques 
provoqueraient le développement 
de diabète de type 2 ainsi qu’une 
obésité très sévère. La présence 
d’oméga 3, tant vantée ces 
dernières années, aurait un effet 
nuisible. Des médecins de l’hôpital 
universitaire de Bergen (Norvège) 
déconseillent la consommation de 
saumon aux enfants et femmes 
enceintes !

Le respect de 
l’environnement.

La Norvège fournit environ le 
cinquième de la production 
mondiale. Pour limiter les 
pollutions engendrées par les 
immenses fermes marines, elle a 
réalisé d’importants efforts ces 40 
dernières années et a divisé sa 
production par deux.

Par contre, le Chili, qui fournit le 
quart de cette production mondiale 
(2ème place de ses exportations), 
ne veut à aucun prix restreindre 

cette progression économique. 
Il doit, de ce fait, conjuguer avec 
une importante marée rouge due 
à une forte mortalité de poissons, 
marée qui supprime toute vie sur 
son passage. Pour l’instant, le 
seul remède reste une utilisation 
considérable d’antibiotiques (80% 
des importations) et une mutation 
des espaces de production.

Les zones polluées, abandonnées, 
sont alors remplacées par d’autres 
et conduisent à toujours plus de 
pollution… Tout ceci, selon les 
o p p o s a n t s l o c a u x , 
jusqu’à ce qu’une étude 
s c i e n t i f i q u e n a t i o n a l e 
établisse ce que peut supporter 
l’écosystème !

Algues vertes bretonnes chez 
nous, gigantesque marée rouge 
au Chili…

Les élevages industriels à 
grande échelle, au-delà des 
conséquences à venir pour 
notre santé, sont-ils encore la 
solution à notre évolution ?



MUTUELLE ASSURANCE DES COMMERÇANTS ET INDUSTRIELS DE FRANCE ET DES CADRES 
ET SALARIÉS DE L’INDUSTRIE ET DU COMMERCE. Société d’assurance mutuelle à cotisations 
variables. Entreprise régie par le Code des assurances. Siège social : 2 et 4, rue Pied-de-Fond 
79000 Niort. 

Les contrats santé proposés par la Macif sont assurés par des mutuelles 
relevant du Livre II du code de la mutualité et adhérentes à la Mutualité 
Française ou par des institutions de prévoyance régies par le Livre IX du 
code de la sécurité sociale.

Construisons l’avenir ensemble !

Les mutuelles doivent renforcer leurs liens, 
unir leurs forces et fédérer leurs moyens.
Notre avenir passe par une politique 
de partenariat, respectueuse de l’identité de chacun.

Rejoignez-nous.
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